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AGISSANT EN VERTU DE : 
 
La copie exécutoire d’un acte authentique reçu par 
Maître Isabelle TOLLEMER-DECHAMPS, Notaire à LIEUSAINT (Seine-
et-Marne), le 27 janvier 2009 ; 
 
Un précédent commandement de payer valant saisie immobilière, signifié le 
02 janvier 2024, demeuré infructueux ; 
 
L’article R.322-1 du Code des Procédures Civiles d’Exécution. 
 
 
AUX FINS DE DRESSER : 
 
Un procès-verbal de description, 
 
 
DES BIENS ET DROITS CI-APRÈS INDIQUÉS : 
 
Un ensemble immobilier situé à ROISSY-EN-BRIE (Seine-et-Marne), 34 
Avenue de la Pierrerie : 
 
La copropriété anciennement cadastrée AI numéro 28 et AI numéro 31 est 
désormais cadastrée AI numéro 28. 
 
Pour une surface totale de 01ha 76a 96ca. 
 
LOT NUMERO CENT QUATRE-VINGT CINQ (185) : 
 
Dans le bâtiment 3, un APPARTEMENT à USAGE D’HABITATION de 
type 3, situé au premier étage face gauche, escalier unique, comprenant : 
 
- Entrée avec placard, séjour avec loggia, cuisine aménagée avec hotte, 

cellier, deux chambres avec loggia, salle de bains, toilettes, rangement. 
 
Il est précisé que la salle de bains a été transformée en salle d’eau avec 
douche. 
 
Et les cent cinquante-neuf / cent millièmes (159/100.000èmes) de la propriété 
du sol et des parties communes générales. 
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LOT NUMERO TROIS CENT SOIXANTE ET UN (361) : 
 
Sur la construction à usage de garage, le DROIT à LA JOUISSANCE 
EXCLUSIVE d’une fraction du sol de la terrasse, délimitée par un tracé 
peint au sol et numéroté. 
 
Et les vingt-cinq / cent millièmes (25/100.000èmes) de la propriété du sol et 
des parties communes générales. 

 
Tel au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent, s’étendent et 
se poursuivent et comportent avec toutes leurs aisances, appartenances et 
dépendances, communauté et mitoyenneté, droits de jour, vue, passage et 
autres droits actifs quelconques y attachés, sans aucune exception ni réserve. 

 
APPARTENANT À : 
 

 
 

 
 

 

 
 
DÉFÉRANT À CETTE RÉQUISITION ET Y FAISANT DROIT : 
 
JE : 
 
Cassandre LECLERC, Commissaire de Justice Salariée au sein de 
la S.A.S. ID FACTO, titulaire d’un office de Commissaires de 
Justice à MELUN (Seine-et-Marne), 11 Bis Rue de la Rochette, 
soussignée, 

 
ME SUIS TRANSPORTÉE À : 
 
ROISSY-EN-BRIE (Seine-et-Marne), 34 Avenue de la Pierrerie, 
 
OÙ ÉTANT ET EN PRÉSENCE DE : 
 
- Monsieur SALMON Jérôme, diagnostiqueur ; 

 
Suivant feuille d’émargement annexée, 
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J’AI VU ET CONSTATÉ CE QUI SUIT : 
 
1 CADASTRE :         5 

2 CONDITION D’OCCUPATION :         6 

3 DESCRIPTION DU BIEN IMMOBILIER SAISI OBJET DE LA 
PROCÉDURE :         7 

3.1 LOT NUMERO CENT QUATRE-VINGT CINQ (185) :                 7 

3.1.1 ENTRÉE :.......................................................................................... 8 

3.1.2 DÉGAGEMENT : ........................................................................... 10 

3.1.3 SÉJOUR : ........................................................................................ 11 

3.1.4 COULOIR : ..................................................................................... 12 

3.1.5 CHAMBRE 1 : ................................................................................ 13 

3.1.6 CHAMBRE 2 : ................................................................................ 15 

3.1.7 SALLE DE BAINS : ....................................................................... 17 

3.1.8 WC : ................................................................................................ 20 

3.1.9 CUISINE : ....................................................................................... 22 

3.1.10 CELLIER : ...................................................................................... 26 

3.1.11 LOGGIA 1 : ..................................................................................... 27 

3.1.12 LOGGIA 2 : ..................................................................................... 28 

3.2 LOT NUMERO TROIS CENT SOIXANTE ET UN (361) :       29 

4 FIN DES OPÉRATIONS :       29 

5 SURFACE :       30 

6 ANNEXES :       30 
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1 CADASTRE : 
 
Préalablement à mon déplacement, je me suis connectée sur le site internet 
www.cadastre.gouv.fr, ai indiqué les références cadastrales du bien 
immobilier objet de la procédure de saisie immobilière (section AI 
numéro 28) dans le moteur de recherche et ai réalisé une capture d’écran du 
plan cadastral que j’insère ci-après : 
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2 CONDITION D’OCCUPATION : 
 
Arrivée devant la porte de l’appartement, je sonne. 
 
Après quelques instants, un homme m’ouvre. Je lui décline mes nom, 
prénoms, qualité, ainsi que l’objet de ma mission. Je lui présente également 
la personne m’accompagnant. 
 

        
   

 
 
Il m’indique que : 
 
- Il occupe l’appartement et l’emplacement de stationnement, avec son 

 d’un bail sous seing privé signé 
en date du 07 novembre 2022, pour un loyer mensuel de 950 Euros, 
charges comprises ; 

- Il me déclare être à jour de ses loyers ; 
- Il me précise que l’eau chaude et le chauffage sont fournis 

collectivement, avec un comptage individuel. 
 
Le syndic de l’immeuble est la société PROXIMMONET (Enseigne CITYA 
PROXIMMONET), ayant son siège social sis à MEAUX (Seine-et-Marne), 
9 Cours Raoult. 
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3 DESCRIPTION DU BIEN IMMOBILIER SAISI OBJET DE 
LA PROCÉDURE : 

 
 

À cette adresse, un ensemble immobilier à usage d’habitation élevé sur rez-
de-chaussée et cinq étages. 
 

 
 
 

3.1 LOT NUMERO CENT QUATRE-VINGT CINQ (185) : Un 
appartement 

 
Dans le Bâtiment 3, au premier étage, porte face gauche, un appartement de 
type 3. 
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3.1.1 ENTRÉE : 
 
Au sol, du carrelage avec retour sur plinthes. 

 

 
 
Les murs et le plafond sont recouverts de peinture. 
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Le pan de mur de face accueille un placard encastré ouvrant à deux portes 
accordéons métalliques recouvertes de peinture. Au sein de ce placard, un 
ensemble d’étagères en bois et deux barres de penderie. 
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3.1.2 DÉGAGEMENT (première porte gauche sur 
entrée) : 

 
Au sol, du carrelage. 
 
Les plinthes sont en bois recouvertes de peinture. 

 

 
 
Les murs et le plafond sont recouverts de peinture. 
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3.1.3 SÉJOUR (deuxième porte gauche sur 
entrée) : 

 
Au sol, du carrelage avec retour sur plinthes. 
 
Les murs et le plafond sont recouverts de peinture. 
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Dans cette pièce, un radiateur métallique recouvert de peinture. 
 

 
 

3.1.4 COULOIR (porte face sur entrée) : 
 
Au sol, du carrelage avec retour sur plinthes. 
 
Les murs et le plafond sont recouverts de peinture. 
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3.1.5 CHAMBRE 1 (première porte gauche sur 
couloir) : 

 
Au sol, du parquet flottant. 
 
Les plinthes sont en bois recouvertes de peinture, doublées de quarts-de-rond 
en bois. 

 

 
 
Les murs sont doublés de lés de papier peint. 
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Au plafond, des dalles type isolantes. 
 
Dans cette pièce, un radiateur métallique recouvert de peinture. 
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3.1.6 CHAMBRE 2 (deuxième porte gauche sur 
couloir) : 

 
Au sol, du parquet flottant. 
 
Les plinthes sont en bois recouvertes de peinture, doublées de quarts-de-rond 
en bois. 

 

 
 
Les murs sont doublés de lés de papier peint. 
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Au plafond, des dalles type isolantes. 
 
Dans cette pièce, un radiateur métallique recouvert de peinture. 
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3.1.7 SALLE DE BAINS (porte face sur couloir) : 
 
Au sol, du carrelage. 
 

 
 
Les murs sont recouverts de carreaux de faïence jointoyés. 
 
Au plafond, de la peinture. 
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Un radiateur métallique recouvert de peinture. 
 

 
 
Un meuble vasque avec robinet mitigeur et un tiroir en allège en bois 
mélaminé, avec poignée tirage.  
 
Fixé au mur, un miroir avec deux spots encastrés. 
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Une baignoire en faïence avec robinet mitigeur, flexible de douche, 
douchette et pommeau de douche. Le tablier de la baignoire est composé de 
carreaux de faïence jointoyés. 
 
Encastré, un bloc de ventilation mécanique contrôlée. 
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3.1.8 WC (porte droite sur couloir) : 
 
Au sol, du carrelage avec retour sur plinthes. 

 

 
 
Les murs sont recouverts de carreaux de faïence jointoyés. 
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Au plafond, de la peinture. 
 

 
 
Un cabinet d’aisance avec réservoir dorsal et double abattant. 
 
Encastré, un bloc de ventilation mécanique contrôlée. 
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3.1.9 CUISINE (porte droite sur entrée) : 
 
Au sol, du carrelage avec retour sur plinthes. 
 

 
 
Les murs sont recouverts de carreaux de faïence jointoyés. 
 
Au plafond, de la peinture. 
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Un plan de travail en bois mélaminé stratifié accueillant une plaque de 
cuisson à induction à trois feux de marque FAGOR.  
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Au-dessus de cette plaque, une hotte aspirante de marque COOKE & 
LEWIS. 
 

 
 
En allège du plan de travail, un ensemble de meubles de cuisine en bois 
mélaminé.  
 
Fixé au mur, un ensemble de meubles de cuisine en bois mélaminé ouvrant à 
cinq portes, avec poignée tirage. 
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Dans la continuité à droite, le plan de travail accueille un évier en inox à 
deux bacs avec robinet mitigeur et égouttoir en partie droite. 
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3.1.10 CELLIER (porte droite sur cuisine) : 
 
Au sol, du carrelage. 

 

 
 
Les murs et le plafond sont recouverts de peinture. 
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3.1.11 LOGGIA 1 (accès par séjour) : 

 
Au sol, des dalles de béton gravillonné. 
 
La façade de l’immeuble est recouverte d’un enduit de couleur grise et 
blanche. 
 
Un garde-corps métallique recouvert de peinture, doublé de canisses en 
plastique souples. 
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3.1.12 LOGGIA 2 (accès par chambres 1 et 2) : 
 
Au sol, des dalles de béton gravillonné. 
 
La façade de l’immeuble est recouverte d’un enduit de couleur grise et 
blanche. 
 
Un garde-corps métallique recouvert de peinture. 
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3.2 LOT NUMERO TROIS CENT SOIXANTE ET UN (361) : 
Un droit à la jouissance exclusive d’une fraction du sol 

 
Au-dessus de la construction à usage de garage édifiée en rive des 
bâtiments, un emplacement de stationnement délimité au moyen de 
bande peinte au sol, portant le numéro 361. 
 

 
 
 
4 FIN DES OPÉRATIONS : 
 
Après avoir réalisé nos opérations de description, nous nous sommes retirés. 
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5 SURFACE : 
 
À la fin des opérations de mesurage dudit bien objet de la procédure de 
saisie immobilière, la Société DIAGNOSTICS PRECISIONS me remet une 
attestation de superficie sur laquelle, je relève les surfaces suivantes : 
 
SUPERFICIE (M2) « LOI CARREZ » :    69,85 M2 

SURFACES NON PRISES EN COMPTE  
DANS LA « LOI CARREZ » (M2) (< 1.80M) :     0,00 M2 

SURPERFICIES HORS « LOI CARREZ » (M2) :  23,29 M2 

 

 
6 ANNEXES : 
 
J’annexe au présent procès-verbal de description : 
 

- Une feuille d’émargement éditée au recto d’une page de format A4. 
- Une attestation de superficie de la partie privative « LOI CARREZ » 

éditée au recto de deux pages de format A4 transmis par la société 
DIAGNOSTICS PRECISIONS. 

- Un bail sous seing privé signé en date du 07 novembre 2022, édité au 
recto de six pages de format A4. 

 
 
J’ai inséré au présent procès-verbal de constat, quarante-trois (43) clichés 
photographiques pris par mes soins sur les lieux. 
 
De tout ce que dessus j’ai fait et rédigé le présent procès-verbal de 
description, clos après retour en mon étude et rédaction, pour servir et valoir 
ce que de droit.   

 
Cassandre LECLERC 

Commissaire de Justice 

 
 







 

2024-01-124  -    
 

Exécution de la mission 
Opérateur SALMON  

Police d’assurance : GAN Police n° 191.294.945 (30/09/2024)  
Date d’intervention :  26/01/2024  
 
 

Références réglementaires 
- Loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises et portant 
diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des procédures administratives (1) et 
plus précisément l’article 15. 
- Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite loi « Alur » 
- Certification de la superficie privative conformément à l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965, publié le 12 
décembre 1965. 
- Article L721-2 du code de la construction et de l’habitation. 
- Article R111-2 du code de la construction et de l’habitation. 
- Décret n°97-532 du 23 mai 1997 portant définition de la superficie privative d'un lot de copropriété, dite 
« loi CARREZ ». 

ART.4.1 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une 
fraction de lot mentionnée à l'article 46 de loi du 10 juillet 1965 est la superficie des planchers des 
locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs,cloisons,marches et 
cages d'escalier, gaines,embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers 
des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 
ART.4.2 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 
8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4.1. 
ART.4.3 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: Le jour de la signature de l'acte authentique constatant 
la réalisation de la vente,le notaire,ou l'autorité administrative qui authentifie la convention, remet aux 
parties, contre émargement ou récépissé, une copie simple de l'acte signé ou un certificat 
reproduisant la clause de l'acte mentionnant la superficie de la partie privative du lot ou de la fraction 
du lot vendu, ainsi qu'une copie des dispositions de l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965 lorsque ces 
dispositions ne sont pas reprises intégralement dans l'acte ou le certificat. 

 
 

Date du rapport : 26/01/2024  
DIAGNOSTICS PRÉCISIONS 
72 Boulevard de l'Almont 
77000 MELUN 
 
Signature inspecteur 
 

 
















